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Saisine n°2006-59 

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité 

à la suite de sa saisine, le 21 juin 2006, 
par M. André VEZINHET, sénateur de l’Hérault 

 La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 21 juin 2006, 
par M. André VEZINHET, sénateur de l’Hérault, des conditions dans lesquelles fut 
interpellée, le 15 avril 2006 à Montpellier, Mme M-N.D., par les fonctionnaires de police de 
la BAC locale. 

 La Commission, après avoir pris connaissance des procès-verbaux établis, a entendu 
Mme M-N.D., ainsi que les trois fonctionnaires de police. 

> LES FAITS 

Le 15 avril 2006, Mme M-N.D. circulait dans les rues de Montpellier au volant de son 
véhicule Fiat Uno personnel, à bord duquel se trouvait son fils âgé de neuf mois. Elle fut 
interpellée par, selon elle, « deux individus à l’allure patibulaire, qui n’arboraient aucun signe
distinctif de leurs fonctions ». 

Alors que ces deux « individus » prenaient position devant le véhicule pour le premier, et à 
hauteur de la portière avant gauche pour le second, Mme M-N.D. s’affolait et tentait de 
redémarrer, alors qu’elle se trouvait à ce moment-là bloquée dans la circulation sur un rond-
point, comme le précisèrent ultérieurement les fonctionnaires de la BAC. 

Très rapidement, Mme M-N.D. était « sortie » du véhicule par « un individu qui (lui) affirmait 
que cette automobile était volée ». 
Ignorant « si les individus voulaient s’en prendre à [son] véhicule ou à [son] enfant », 
Mme M-N.D. se mettait à hurler, ce qui aurait amené l’un des « individus » à lui « pointer une 
arme sur la cage thoracique ». Tout en lui demandant de se calmer, cette même personne 
lui présentait sa carte de police, alors qu’une troisième personne plaçait au même instant un 
gyrophare sur un véhicule banalisé. 

Selon Mme M-N.D., une quatrième personne, « munie d’un talkie-walkie », aurait crié à 
l’adresse des autres : « Calmez-vous, c’est la propriétaire du véhicule ». 
Malgré cela, le « ton étant monté », selon Mme M-N.D., les policiers procédaient à son 
interpellation en la menottant dans le dos pour la conduire au commissariat à bord du 
véhicule de police, pendant qu’un membre de la BAC ramenait le véhicule à bord duquel se 
trouvait son enfant. 

Pendant le trajet, en dépit de « ses demandes répétées », les policiers refusaient, selon 
Mme M-N.D. de la démenotter, lui répétant à plusieurs reprises : « Ferme-la ! ». 

Effectivement, le véhicule Fiat Uno appartenant à Mme M-N.D. lui avait été dérobé en 2003, 
à Lisbonne, ville où elle demeurait alors, avant d’être découvert quelques jours après sa 
déclaration de vol. 
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Sur le parking du commissariat, Mme M-N.D. fut démenottée et reçue par un officier, qui lui 
relatait que la méprise était due au fait que les autorités portugaises avaient omis en 2003 de 
signaler la découverte du véhicule volé, qui était donc toujours inscrit au fichier des véhicules 
volés en France (FVV).  

Le parquet de Montpellier a classé sans suite la plainte déposée par Mme M-N.D. contre ces 
fonctionnaires de police. 

L’équipage de la BAC était composé ce jour-là de trois fonctionnaires, et non de quatre 
comme l’aurait déclaré Mme M-N.D. 

Le brigadier D.B. et les gardiens L.S. et N.G. ont été entendus par la Commission. 

M. D.B., bien que brigadier et donc responsable du groupe, conduisait le véhicule banalisé 
Peugeot 607 affecté à la BAC. 
Selon lui, Mme M-N.D. a, dans un premier temps, attiré leur attention par une conduite 
dangereuse en agglomération, refusant notamment de céder une priorité sur un rond-point. 
Après recherche au FVV, il apparaissait que ce véhicule faisait l’objet d’une fiche Schengen, 
contraignant les fonctionnaires de police à procéder à l’interpellation des occupants. 

Les gardiens de la paix N.G., muni d’un flashball, et L.S. se postaient à la hauteur du 
véhicule. Ils constatèrent alors que le conducteur « était une femme, et qu’à côté se trouvait 
un enfant dans une siège auto ». Alors que N.G. revenait vers le véhicule administratif pour y 
déposer le flashball, L.S. se positionnait devant le véhicule intercepté en exhibant sa carte 
de police, selon les versions de MM. D.B. et L.S. M. D.B., sur ce point précis, ajoutait que 
MM. L.S. et N.G. étaient également porteurs de brassards police. 

Perdant son sang froid, Mme M-N.D. aurait, selon les fonctionnaires de police, tenté de 
démarrer, obligeant M. L.S. à « se dégager rapidement sur le côté pour ne pas être 
bousculé ». 
C’est à ce moment que M. N.G, revenant rapidement au véhicule, a demandé à Mme M-N.D. 
de couper le contact, avant d’ouvrir lui-même la portière, lui enjoignant de quitter le véhicule 
après lui avoir précisé que cette automobile apparaissait volée. 
Selon les trois fonctionnaires, Mme M-N.D. était très énervée. 
Pour l’empêcher de fuir, ils procédaient à son menottage dans le dos, « pour sa propre 
sécurité » et « pour la [leur] ». 

A son arrivée au commissariat central, Mme M-N.D. était démenottée, avant de pouvoir 
récupérer son enfant. 
Le gardien N.G. avait conduit le véhicule supposé volé au commissariat, alors que le fils de 
Mme M-N.D., âgé de 9 mois, se trouvait à bord. 

> AVIS 

Des contradictions apparaissent entre la version des faits tels que relatés par Mme M-N.D. et 
celle des fonctionnaires de police. 

Si une erreur matérielle imputable aux autorités de police d’un pays tiers est à l’origine d’une 
situation inhabituelle motivant l’interception du véhicule incriminé et l’interpellation de ses 
occupants, il n’en demeure pas moins que très rapidement, les fonctionnaires interpellateurs 
ont pu se rendre compte qu’ils avaient face à eux la légitime propriétaire du véhicule. 
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C’est pourquoi son menottage paraît en la circonstance abusif. 

Le brigadier D.B. aurait dû superviser cette opération, plutôt que de se consacrer à la 
conduite du véhicule 607 affecté à son groupe. Son expérience aurait pu permettre de 
calmer la légitime inquiétude de Mme M-N.D., et éviter ainsi son menottage. 

> RECOMMANDATIONS 

Une fois de plus, la CNDS recommande que les fonctionnaires interpellateurs se conforment 
aux prescriptions de la circulaire du 11 mars 2003, prise pour application des dispositions de 
l’article 803 du code de procédure pénale, en ce qui concerne l’opportunité du menottage. 
Cette circulaire prévoit que le menottage ne doit être utilisé que lorsque « la personne est 
considérée comme dangereuse pour autrui ou pour elle-même ou susceptible de prendre la 
fuite ». 

Adopté le 2 mai 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante : 
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